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VOS AFFAIRES  
MUNICIPALES

L'ÉCHO 

municipal

Séance ordinaire 
du Conseil de 
la Municipalité 
de Compton
tenue le 16 janvier à 19 h 30 à la salle 
du Conseil de l’hôtel de ville située au  
3, chemin de Hatley à Compton et diffusée 
simultanément sur le site Internet de la 
Municipalité.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE
- la soumission de Sonorisation Tremblay 
pour le service complet de sonorisation 
pour la Fête nationale 2024, comprenant 
le transport, le montage, le démontage 
ainsi que les techniciens opérateurs, au 
coût de 3 500 $. 

- la soumission du Groupe Sylva+ 
Des Sommets inc. pour 117 épinettes 
blanches de deux pieds de haut ainsi que 
la main-d’œuvre et l'équipement néces-
saires afin d'effectuer les travaux de 
reboisement des secteurs de coupe no 
2 et 3 au 6288, route Louis-S.-St-Laurent 
pour une somme de 10 911 $.

- la demande de permis pour le rempla-
cement du revêtement extérieur du 
bâtiment principal de la propriété sise au 
6505, route Louis-S.-St-Laurent et que la 
couleur du revêtement extérieur soit le 
gris foncé code CL7040. Le projet a été 
analysé suivant les objectifs et critères 
établis au Règlement relatif aux plans 
d'implantation et d'intégration archi-
tecturale (PIIA) no 2020-174, chapitre 6 : 
Noyau villageois et Hameau et a été 
recommandé par le Comité consultatif 
d’urbanisme.

- la soumission de Concept numérique 
inc. pour l'acquisition de quatre tablettes, 
quatre supports pour véhicules avec 
batterie externe et quatre antennes 
pour l'implantation du système SURVI- 
Véhiculaire pour la somme de 7 996 $.

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE
- madame Sonia Quirion, respon-
sable des loisirs, de la culture et de 
la vie communautaire, à effectuer les 
démarches auprès de la Commission 
de la toponymie du Québec afin d'offi-
cialiser le changement de nom du pont 

Drouin par le pont Spafford-Drouin en 
l'honneur de l'un des associés fonda-
teurs de Compton.

- le versement d'une somme de 2 600 $ 
à L'écho de Compton pour la version 
Web du journal.

- la vente d’une partie du bâtiment situé 
au 29, chemin de Hatley, représentant 
une superficie de 297,9 m2, au CPE-BC 
Uni-vers d’enfants –  Installation Les 
trois pommes de Compton au prix de 
148 478  $, ce qui tient compte d’une 
contribution financière de la Municipa-
lité de Compton de 61 522 $. Comme 
la Municipalité désire supporter le CPE-
BC Uni-vers d’enfants –  Installation 
Les trois pommes de Compton dans 
son projet d’agrandissement, que la 
contribution financière de Compton 
permettra aux résidents qui désirent 
utiliser les services du CPE d’être pri-
vilégiés dans le choix des places à 
être octroyées, que le CPE-BC Uni-
vers d’enfants – Installation Les trois 
pommes de Compton va assumer 
les frais pour l’installation du plafond 
coupe-feu dans la bibliothèque, que le 
CPE-BC Uni-vers d’enfants –  Installation 
Les trois pommes de Compton va 
assumer les frais reliés au désamian-
tage dans la partie à être acquise et 
qu’il y a lieu de procéder à des répa-
rations significatives du bâtiment 
tel que présenté dans le rapport du  
1er décembre 2022 par M. Mathieu 
 Crevier et que les coûts seront partagés 
dans une proportion de 50-50 entre la 
municipalité de Compton et le CPE-
BC Uni-vers d’enfants –  Installation  
Les trois pommes de Compton. 

Achat de licence SURVI-Véhiculaire
Considérant que l'application SURVI-
Véhiculaire permet d'avoir accès aux plans 
d'intervention des bâtiments directement 
à partir des véhicules d'intervention, que 
les plans d'intervention peuvent com-
prendre des informations cruciales qui 
peuvent changer le cours d'une interven-
tion, telle que la présence de matières 
dangereuses, la présence de personne 
à mobilité réduite, l'emplacement des 
points d'eau, etc., que l'application 
permet de diminuer le nombre de com-
munications radio se faisant sur les ondes, 
permettant d'éviter des chevauchements 
de communications, ce qui constitue 

un immense facilitant pour les officiers, 
que l'application constitue une avancée 
technologique fiable qui permettrait au 
SSI d'optimiser grandement ses opéra-
tions et gagner du temps en intervention, 
considérant l'offre de service du Centre 
d'expertise multiservice CAUCA pour la 
licence SURVI-Véhiculaire pour quatre 
véhicules pour trois ans, il est résolu 
d'accepter l'offre de service du Centre 
d'expertise multiservice CAUCA pour la 
licence SURVI-Véhiculaire pour quatre 
véhicules au coût de 722,50 $ pour l'acqui-
sition et la configuration du produit, et 
1 734,36 $ annuellement pour trois ans.

Demandes locales adressées à la 
Sûreté du Québec, poste de la MRC de 
Coaticook

À la demande annuelle de la Sûreté du 
Québec de lui faire connaître les priorités 
de la Municipalité au chapitre des inter-
ventions policières sur son territoire, il 
est résolu de déterminer comme suit ces 
priorités en regard des interventions poli-
cières pour l'année 2024 :

- Contrôler la vitesse sur la route 147 et 
sur la 208, particulièrement dans le péri-
mètre villageois (secteur Moe's River 
et chemin de Hatley) et accroître la 
présence dans le corridor scolaire parti-
culièrement entre 8 h 15 et 8 h 50 et 
15 h 30 et 15 h 55 lors de la présence de 
la brigade scolaire;

- Voir au respect des traverses pié-
tonnières sur les principales voies de 
circulation traversant le village de 
Compton;

- Contrôler les dépassements par la 
droite sur la route 147;

- Contrôler la vitesse et les arrêts obli-
gatoires dans le périmètre urbain du 
chemin de la Station et la rue Massé;

- Présence policière lors des activités 
socioculturelles et sportives;

- Planifier une rencontre en vue de la 
rentrée scolaire pour organiser une acti-
vité de sensibilisation;

- Surveillance policière au Récré-O-Parc 
avec des visites régulières, plus particu-
lièrement en soirée, afin de contrer le 
vandalisme.

LA PROCHAINE ASSEMBLÉE  
DU CONSEIL AURA LIEU  

LE MARDI 13 FÉVRIER 2024 
À 19 H 30
Vous pouvez visionner les séances du 
conseil municipal diffusées sur la chaîne 
Youtube de la Municipalité

Horaire de l’accueil de l’Hôtel de Ville :  
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 17 h 
Vendredi : Fermé
819 835-5584  
info@compton.ca

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Tél. : 819 835-5584 Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca
Urgences : 9-1-1

COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles 
Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
 Enregistrement du système d’alarme
 Permis de construction, de rénovation, 

d’agrandissement, de démolition d’habi-
tation, de garage, de remise ou lors de 
la pose d’enseigne. Pour le traitement 
des eaux usées ou le captage d’eau, 
l’abattage d’arbre en zone urbaine ou 
toute autre information, contactez mon-
sieur Nicolas Guillot, inspecteur, au 819 
835-5584.

 Urbanisme sur rendez-vous seulement. 
Contactez info@compton.ca.

 Permis de feu : En vertu de la réglemen-
tation municipale, il est obligatoire en 
tout temps d’obtenir un permis pour 
faire un feu à ciel ouvert. Les contreve-
nants s’exposent à des amendes. Ces 
permis sont délivrés sans frais par le Ser-
vice de sécurité des incendies sur prise 
de rendez-vous aux heures d’ouverture 
du bureau municipal. Prévoir un délai de 
traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou pour rendez-vous : 819 835-5584.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS 
D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis :  
M. Jean-Bernard Audet, MRC de Coaticook, 
819 849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE,  
CONTENANTS DE PEINTURE AÉROSOL 
ET HUILES USÉES
Garage municipal 
6505, route Louis-S.-St-Laurent 
Tous les jours, entre 9 h et 15 h.

BIBLIOTHÈQUE ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Mardi : 13 h à 18 h
Jeudi et vendredi : 15 h à 18 h
Samedi : 10 h à 13 h
Le comptoir de prêts et les rayons 
sont accessibles.

BOUTIQUE LUCILLE  
(COMPTOIR FAMILIAL)
Sous-sol de l’église 
6747, route Louis-S.-St-Laurent
Mercredi et jeudi : 13 h à 19 h 

Photo : Danielle Goyette

Photo : Pierre Bona Wikipedia
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Utilisation de la bibliothèque municipale 
par l'école Louis-St-Laurent

Depuis plusieurs années, comme la 
Municipalité et l'école Louis-St-Laurent 
ont conclu une entente annuelle afin de 
permettre aux élèves de fréquenter la 
bibliothèque municipale, laquelle abritait 
la collection scolaire jusqu'à récemment, 
que maintenant que la bibliothèque 
scolaire est dans les locaux de l'école, l'en-
tente ne sera plus renouvelée, considérant 
la demande de la direction de l'école 
Louis-St-Laurent afin de permettre aux 
élèves de continuer à fréquenter la biblio-
thèque municipale, et ce, sur les heures 
d'ouverture, que depuis que les élèves fré-
quentent la bibliothèque municipale sur 
les heures de classe, l'achalandage global 
dans l'horaire régulier et l'achalandage aux 
activités de la bibliothèque a augmenté, 
car les enfants incitent leurs parents à 
retourner à la bibliothèque, qu'offrir ce 
service aux élèves répond à des objectifs 
de la politique culturelle de la Municipa-
lité, il est résolu d'ouvrir la bibliothèque 
Estelle-Bureau exclusivement pour les 
élèves de l'école Louis-St-Laurent les 
mercredis matins, de 9 h à 12h, sans frais 
et que ce service s'inscrive dans les heures 
régulières de la responsable de la Biblio-
thèque afin de n'engendrer aucuns frais 
supplémentaires à la Municipalité.

Attribution de surplus de revenus à la 
Cafétéria de l'école Louis-St-Laurent
Alors que la Municipalité de Compton 
était responsable de l'organisation de la 
soirée de Noël de la MRC de Coaticook 
pour 2023, qu’elle avait collaboré avec la 
Cafétéria de l'école Louis-St-Laurent afin 
qu'elle se charge des consommations 
pour la soirée et que les profits ainsi géné-
rés soient remis aux enfants dans le besoin 
sous forme de repas et collations, consi-
dérant que la soirée a généré un surplus 

de revenus pour la Municipalité, que 
celle-ci a à cœur le bien-être des enfants 
de sa communauté, il est résolu de verser 
le surplus de revenus générés lors de la 
soirée de Noël de la MRC de Coaticook, 
soit la somme de 433,13 $, à la Cafétéria 
de l'école Louis-St-Laurent afin d'aider à 
nourrir les enfants dans le besoin.

Annulation d'appel d'offres - Produits 
pétroliers 2024-2026
Considérant l'appel d'offres public pour le 
contrat de fourniture de produits pétro-
liers de 2024 à 2026, lancé sur le SEAO le 
25 novembre 2023, et l'analyse du devis 
d'appel d'offres de la Municipalité, à la 
lumière des soumissions reçues et consi-
dérant que le devis s'avère ambigu quant 
aux modalités de soumission des prix, 
il est résolu d'annuler cet appel d'offres 
public, de retourner aux soumissionnaires 
les garanties fournies, et d'effectuer des 
modifications au devis afin de remédier 
aux ambiguïtés et recommencer le pro-
cessus d'appel d'offres pour le contrat.

Adoption du Règlement no 2020-169-
2.23 modifiant le règlement no 2020-169 
sur les permis et certificats et rempla-
çant le règlement no 2020-169-1.23
Une modification a été apportée depuis 
la version déposée le 19 décembre 2023 
soit  : l'ajout à l'article 14, après le para-
graphe intitulé « Les travaux suivants 
nécessitent un avis de récolte » le para-
graphe suivant : « Tout abattage d'arbres 
dans l'emprise des chemins publics, les 
travaux à des fins publiques, les arbres 
malades et les arbres morts ou présentant 
des risques pour la sécurité ou la santé 
du public évalué par les autorités compé-
tentes ou un arboriculteur certifié. »

Nomination d'une mairesse suppléante
Comme il y a lieu de nommer un membre 
du conseil qui agira à titre de substitut 
du maire de la Municipalité à compter 
du 18  janvier 2024, que le conseil doit 
désigner un élu qui agira à titre de subs-
titut du maire pour siéger à la MRC de 
 Coaticook, il est résolu de désigner 
madame la conseillère Sylvie Lemonde à 
titre de mairesse suppléante de la Muni-
cipalité de  Compton en cas d’absence, 
d’empêchement ou de refus d’agir du 
maire, ou de vacances de son poste, pour 
un mandat d’un an débutant en date du 
18 janvier 2024, et pour siéger à la MRC de 
 Coaticook durant la même période.

Veuillez prendre avis que lors d'une 
séance ordinaire de son Conseil tenue 
le 19 décembre 2023, la Municipalité de 
Compton a adopté le Règlement n° 2020-
166-9.23. Ledit règlement est intitulé  : 
« Règlement no 2020-166-9.23 modifiant 
le règlement de zonage no 2020-166 afin 
 d’ajouter à l’annexe 2 « Plan de zonage » le lot  
1 804 384 et Partie du lot 1 804 383 dans la 
zone Hbd-3 »;

Que ce règlement a pour objet d’ajouter 
à l’annexe 2 « Plan de zonage » le lot 1 804 
384 et Partie du lot 1 804 383 dans la zone 
Hbd-3;

Que ce règlement a fait l’objet d’une 
consultation publique tenue le 7 novembre 
2023;

Qu’un certificat de conformité a été déli-
vré par la MRC de Coaticook en date du  
10 janvier 2024;

Que le Règlement no 2020-166-9.23 modi-
fiant le règlement de zonage no 2020-166 
afin d’ajouter à l’annexe 2 « Plan de zonage » 
le lot 1 804 384 et Partie du lot 1 804 383 
dans la zone Hbd-3 est entré en vigueur en 
date du 10 janvier 2024, date de délivrance 
du certificat de conformité par la MRC de 
Coaticook.

Tout intéressé peut prendre connaissance 
dudit règlement aux heures ordinaires d'af-
faires de la Municipalité au bureau situé au 
3 chemin Hatley, à Compton ou sur le site 
internet de la Municipalité www.compton.ca 
à l’onglet « Règlements d’urbanisme ».

DONNÉ À COMPTON, CE 31 JANVIER 
2024.

-  ANDRÉ MARTEL 
GREFFIER-TRÉSORIER

Veuillez prendre avis que lors d'une 
séance ordinaire de son Conseil tenue 
le 19 décembre 2023, la Municipalité de 
Compton a adopté le Règlement n° 2020-
175-1.23. Ledit règlement est intitulé  : 
« Règlement no 2020-175-1.23 modifiant le 
règlement du Plan d’urbanisme de la Munici-
palité (no 2020-175) afin d’ajouter à l’annexe 1 
« Plan d’affectation du sol » le lot 1 804 384 et 
Partie du lot 1 804 383 dans la zone Hbd-3 »;

Que ce règlement a pour objet d’ajouter à 
l’annexe 1 – Plan d’affectation du sol, le lot 
1 804 384 et Partie du lot 1 804 383 dans la 
zone Hbd-3;

Que ce règlement a fait l’objet d’une consul-
tation publique tenue le 7 novembre 2023;

Qu’un certificat de conformité a été déli-
vré par la MRC de Coaticook en date du 10 
janvier 2024;

Que le Règlement no 2020-175-1.23 modi-
fiant le règlement du Plan d’urbanisme de 
la Municipalité (no 2020-175) afin d’ajou-
ter à l’annexe 1 « Plan d’affectation du sol » 
le lot 1 804 384 et Partie du lot 1 804 383 
dans la zone Hbd-3 est entré en vigueur en 
date du 10 janvier 2024, date de délivrance 
du certificat de conformité par la MRC de 
Coaticook.

Tout intéressé peut prendre connaissance 
dudit règlement aux heures ordinaires d'af-
faires de la Municipalité au bureau situé au 
3 chemin Hatley, à Compton ou sur le site 
internet de la Municipalité www.compton.ca 
à l’onglet « Règlements d’urbanisme ».

DONNÉ À COMPTON, CE 31 JANVIER 
2024.

-  ANDRÉ MARTEL 
GREFFIER-TRÉSORIER

Avis public 
d’entrée en vigueur 

Avis public 
d’entrée en vigueur 

RÈGLEMENT NO 2020-166-9.23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE  
NO 2020-166 AFIN D’AJOUTER À L’ANNEXE 2 « PLAN DE ZONAGE » LE LOT  

1 804 384 ET PARTIE DU LOT 1 804 383 DANS LA ZONE HBD-3

RÈGLEMENT NO 2020-175-1.23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DU PLAN 
D’URBANISME DE LA MUNICIPALITÉ (NO 2020-175) AFIN D’AJOUTER  

À L’ANNEXE 1 « PLAN D’AFFECTATION DU SOL » LE LOT 1 804 384  
ET PARTIE DU LOT 1 804 383 DANS LA ZONE HBD-3

Dépanneur  
Le Relais du DomaineLe Relais du Domaine

819 835-9448  
6950, rte Louis-S.-St-Laurent, Compton

 3FÉVRIER 2024

www.compton.ca
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L’ÉCHO DU MAIRE

À toute la population de Compton, 
j’offre mes meilleurs vœux de santé et 
de prospérité pour 2024 !

Maintenant que la période budgétaire 
est derrière nous, le Conseil a repris le 
travail sur les divers comités et l’année 
2024 s’annonce encore très occupée. 
Plusieurs projets d’envergure sont sur 
le radar. Nous planifions d’importants 
travaux de réfection sur la route 147 à 
l’entrée nord du village. Ce projet sera 
présenté à la population lors d’une soirée 
d’information qui aura lieu le 27 février 
prochain. Nous poursuivrons également 
la réalisation des plans et devis pour la 
nouvelle caserne de pompiers.

J’en profite pour remercier tous les 
employés municipaux de la voirie et les 
pompiers qui ont été très sollicités lors 
des nombreux épisodes de vents vio-
lents qui ont secoué notre région, les 
chutes de neige lourde de décembre 
ainsi que deux bris majeurs d’aqueduc. 
Plusieurs services essentiels ont été 
interrompus et Compton était prêt à 
intervenir pour secourir les citoyen-ne-s 
pris au dépourvu.

Encore cette année, les Journées de la 
Persévérance scolaire se dérouleront du 
12 au 16 février. Après avoir connu un 
automne malmené par les négociations 
avec le gouvernement, plus que jamais 
il est nécessaire de renforcir le message 
de l’importance de la persévérance sco-
laire pour assurer un avenir de qualité à 
tous les jeunes de notre communauté.

Pour terminer, surveillez l’infolettre de 
la Municipalité, car plusieurs activités 
s’en viennent, en particulier les Plaisirs 
d’hiver prévus le 3 février prochain au 
Récré-O-Parc. 

Bon hiver à tous et toutes !

-  JEAN-PIERRE CHARUEST 
MAIRE DE COMPTON

En cette nouvelle année, 

recevez tous nos vœux 

de bonheur, de santé et 

de réussite. Que l’année 

qui commence soit 

portée par la joie et la 

sérénité.

Les membres du conseil 

municipal de Compton

Les conseillers Marc-André Desrochers, Benoît Bouthillette, 
Réjean Mégré, le maire Jean-Pierre Charuest, les conseillères 
Danielle Lanciaux, Patricia Sévigny et Sylvie Lemonde
Photo : Danielle Goyette
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GROUPES DE SOUTIEN POUR PERSONNES PROCHES 
AIDANTES 
La discussion portera sur « La colère ».

Inscriptions au 819 849-7011 #223, ou par courriel à aidant@cabmrccoaticook.org.

 5FÉVRIER 2024
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Pourquoi avez-vous dû construire cet 
abri de sel ? En quoi la façon de conser-
ver le sel n’était pas conforme ?
Pendant plusieurs années, comme c’était 
une pratique courante, la Municipalité a 
entreposé ses sables abrasifs à ciel ouvert. 
Donc, lors de précipitations de pluie ou de 
redoux, les sels pouvaient migrer vers le 
sol. Il y a plus de cinq ans, la Municipalité 
avait pris la décision de recouvrir le tout 
d’un plastique pour empêcher la migra-
tion du sel. 

À la suite d’inquiétudes de certains 
citoyens, le ministère de l’Environne-
ment, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) est venu effectuer des véri-
fications. Ces vérifications ont permis 
d’identifier certains aspects et critères 
qui ne respectaient pas totalement les 
normes d’entreposage et de manutention 
du sable abrasif. Certaines interventions 
ont été effectuées rapidement et d’autres 
ont nécessité des investissements. 

Les tests effectués par le ministère de 
l’Environnement ont-ils révélé que le sol 
environnant était contaminé ? Pouvez-
vous nous expliquer ce qui en était avec 
les données ?
L’échantillonnage effectué ciblait les 
terrains, les puits et les cours d’eau à 
proximité. Aucun sol contaminé n’a été 
observé sur les terrains avoisinants. En 
parallèle aux analyses effectuées par le 
Ministère, la conception des plans et 
devis, la demande de subvention et la pré-
paration au lancement des appels d’offres 
ont été effectuées. Durant cette période, 
nous étions en étroite collaboration avec 
le ministère de l’Environnement afin d’ob-
tenir nos certificats d’autorisation dans le 
but de porter à terme notre projet. 

Pourquoi est-il si grand ? Si haut ?
La Municipalité utilise en moyenne 3 500 
à 4 500 tonnes d’abrasifs annuellement, 
dépendamment de la météo hivernale. 
Pour entreposer 4 500 tonnes de sable 
abrasif, l’abri aurait dû être plus haut, plus 
large et plus profond. L’actuel abri a une 
capacité de 3 500 tonnes. De plus, il aurait 
fallu prévoir des distances sécuritaires 
pour permettre une circulation adéquate 
des équipements à proximité du garage 
municipal. La Municipalité a choisi de 
construire l’abri selon ses besoins et en 
tenant compte de ses contraintes budgé-
taires et d’espace. 

Combien a coûté ce nouvel abri ? Et 
combien avez-vous eu de subventions 
auprès du gouvernement ?
La préparation pour la reddition de 
comptes est en cours et le décompte 
final reste à compléter. L’estimé budgé-
taire était de 750 000 $ admissible à une 
subvention du Gouvernement du Québec 
dans une proportion de 65 %. Le montant 
exact reste à être déterminé et dès que le 
décompte final sera complété, la popula-
tion en sera avisée. 

La substance que vous y abritez com-
prend combien de sel et de sable en 
pourcentage ? Pourquoi utilisez-vous un 
mélange de sel et de sable ?
L’abrasif utilisé sur le territoire de  Compton 
est un mélange de sable normé (AB-10) 
et de sels de voirie. Le ratio de sel dans le 
sable est de 4 à 5 % de sel pour chaque 
tonne de sable. L’effet du sel dans le 
sable empêche celui-ci de geler dans 
un gros bloc sur la pile, ainsi que dans la 
benne des camions lors des travaux de 
déneigement. De plus, le sel permet la 
fonte de la glace et de la neige tous en 
aidant le sable à adhérer au sol. 

En quoi est-il fait ? Comment protège-
t-il dorénavant l’environnement d’une 
contamination possible ?
Le projet a pour but de protéger le sable 
abrasif des intempéries et prévenir l’écou-
lement des eaux. L’abri est constitué 
d’arceaux métalliques galvanisés recou-
verts d’une toile protectrice. Les blocs de 
béton à la base sont conçus pour recevoir 
la structure. Les blocs permettent aussi 
de protéger la structure lors des dépla-
cements de machinerie à l’intérieur de 
l’abri. Toute l’aire de manipulation du sable 
abrasif doit être imperméabilisée afin de 
prévenir l’écoulement des eaux de surface 
et pour empêcher la migration du sel dans 
le sol. Toutes les eaux de ruissellement 
sont dirigées vers un bassin de décan-
tation imperméabilisé afin de retenir les 
sédiments et respecter les normes régis-
sant ce type d’infrastructure. 

Combien avez-vous de camions sur la 
route pour épandre du sel ?
La Municipalité a six camions pour effectuer 
le déneigement de ses 178 kilomètres de 
routes sur son territoire. Les routes 208 et 
147 sont sous la responsabilité du ministère 
des Transports et de la Mobilité durable. 

Est-ce que le sel-
sable qui y est 
entreposé est 
en assez grande 
quantité pour tout 
l’hiver ? Devez-vous 
e n  r e c o m m a n -
der à un moment 
donné ?
Non, l’abri a été 
construit pour le 
seui l  minimum 
de nos besoins 
en sable abra-
sif. Il se pourrait 
que nous ayons 
besoin de quantités 

supplémentaires de sable et sel pour 
compléter l’hiver en cours. 

Combien un camion peut-il épandre de 
sel en une journée ?
Un camion contient un chargement de 
12 tonnes de sable abrasif au départ du 
garage municipal. Les quantités d’abra-
sifs à épandre sont variables selon la 
météo. Beaucoup de variantes sont à 
prendre en considération telles que 
le vent, les variations de température, 
la pluie, la neige et plusieurs autres 
facteurs. Donc, l’épandage de sable 
abrasif ne se fait pas automatiquement 
à  chacune de nos sorties, parfois seule-
ment le déneigement suffit. 

Combien de sel pouvez-vous épandre en 
un hiver ?
Le volume est variable en fonction de la 
météo, mais si nous partons de l’hypo-
thèse que nous consommons 4  000 
tonnes de sable et que nous visons une 
proportion entre 4 et 5  % de sel, cela 
représente environ 200 tonnes de sel à 
mélanger et entreposer. 

Y a-t-il d’autres choses à dire sur cet abri 
de sel ou sur l’épandage de sel durant 
l’hiver qui pourrait être intéressant à 
savoir ?
Le fait d’avoir l’infrastructure requise pour 
que le sel et le sable soient à l’abri des 
intempéries permet à l’équipe de la voirie 
d’être plus efficace, en travaillant avec du 
matériel de meilleure qualité. De plus, la 
protection de l’environnement est accrue 
en s’assurant d’empêcher la migration du 
sel dans l’environnement.

-  ÉRIC BRUS RESPONSABLE DE L’URBA-
NISME ET DE L’ENVIRONNEMENT, 
MUNICIPALITÉ DE COMPTON

 QUESTIONS : DANIELLE GOYETTE

La Municipalité  
vous informe

La nouvelle déneigeuse-saleuse-sableuse acquise par la Municipalité 
le 22 décembre dernier. Photo : Municipalité de Compton

À propos de l’abri de sel



La Municipalité  
vous répond !

Vous avez une question d’intérêt public  
à poser à votre Municipalité ?

Faites-nous-la parvenir à redaction@echodecompton.ca  
et nous la ferons suivre à qui de droit. Certaines de questions 
envoyées pourront ensuite être publiées avec leurs réponses 
dans un numéro de L’écho.

Offrir des logements abordables dans 
la région de Coaticook est une priorité 
et une volonté qui ont réuni la MRC de 
Coaticook, la Corporation de développe-
ment communautaire (CDC) de la MRC 
de Coaticook et la SADC de la région 
de Coaticook. En collaboration, les trois 
partenaires ont créé L’ENTRÉE; un OBNL 
nouvellement incorporé qui agira à titre 
de propriétaire immobilier afin d’offrir des 
logements abordables à la population de 
la MRC de Coaticook. 

« Et si on faisait du droit au logement 
abordable une valeur prioritaire et 
pérenne dans notre MRC ? », c’est l’ob-
jectif derrière ce projet d’immobilier 
collectif qui  souhaite stabiliser l’offre de 
loyers abordables en montant une flotte 
de logements communautaires, adaptés 
aux besoins des citoyens et citoyennes. 
Ce projet innovant agira en complémen-
tarité du marché privé afin de contribuer 
à combler un besoin criant de la région et 
de répondre à une clientèle non desservie. 

« Nous sommes très fébriles et heureux 
de donner vie à cet organisme qui, nous 
l'espérons, pourra jouer un rôle impor-
tant dans l'accessibilité au logement dans 
notre MRC. Ceci ne serait évidemment 
pas possible sans l'engagement de toutes 

les parties impliquées et nous en sommes 
très fiers ! », mentionne Michel-Henri 
Goyette, maire de Martinville.

Invitation à l’assemblée générale de 
L’ENTRÉE :
Ce projet vous stimule et vous avez envie 
d’en savoir plus ou encore, vous avez 
envie de vous impliquer ? Vous êtes invités 
le mardi 30 janvier 2024 pour l’assemblée 
générale de fondation de L’ENTRÉE. 

L’évènement se tiendra au 2e étage du 
Coffret de l’Imagination de 17 h 00 à 
20 h 00 sous la thématique « Habitation 
abordable » qui aboutira à la formation 
d’un conseil d’administration officiel. Des 
bouchées seront disponibles sur place 
pour les participants.

Création de L’ENTRÉE, un OBNL 
pour le logement abordable !

 7FÉVRIER 2024
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15% de rabais
sur TOUS vos besoins
Agrizone en magasin

Certaines conditions s'appliquent, détails en magasin.

21 & 22
février 2024

COMMANDE
2024Volailles

Commandez avant Recevez
MARDI

26
MARS 2024

MARDI

30
AVRIL 2024

Coq & poulette à chair | Poulette blanche & rouge
Coq adulte | Dindonneau | Caille pharaon | Canard

26, chemin de Hatley | COMPTON



En ce début d’année, je vous propose 
quelques résolutions écolos. Des gestes 
simples qui sont non seulement bons 
pour l’environnement, mais aussi pour 
votre portefeuille et même pour votre 
santé. Comme quoi tout est interrelié.

1. Utilisez le transport actif  : marchez 
ou pédalez pour tous vos courts dépla-
cements. L’exercice est excellent pour la 
santé physique et mentale ! 

2. Revisitez votre frigo régulièrement et 
cuisinez les restes avant qu’ils se sauvent 
d’eux-mêmes vers le compost. Réduire le 
gaspillage alimentaire est sans contredit 
le meilleur moyen pour ne pas jeter son 
argent dans le bac !

3. Désencombrez, vendez ou donnez vos 
objets inutiles. Vous verrez, c’est aussi 
très bon pour le moral ! Vous vous sentirez 
plus léger, plus libre et vous serez peut-
être un peu plus riche !

4. Impliquez-vous pour la protection 
de l’environnement et gardez l’accent 
sur les petites victoires. C’est en s’impli-
quant activement qu’on peut faire avancer 
les choses. En bonus, on rencontre des 
gens charmants qui partagent les mêmes 
valeurs. On se sent moins seul et tout 
ça apporte beaucoup de satisfaction 
et d’énergie, même si ça n’avance pas 
toujours aussi vite qu’on le voudrait. S’im-
pliquer et focaliser sur les petites victoires, 
ça peut changer l’écoanxiété en espoir. 
(Note : il y a des postes vacants au sein du 
Comité Citoyens en Environnement de 
Compton, contactez la Municipalité).

5. Verdissez votre environnement : plantez 
des arbres, des arbustes et de jolies fleurs. 
Les arbres sont nos alliés pour la qualité 
de l’air et pour réduire les îlots de chaleur.

6. Cultivez votre propre potager. Légumes 
frais, locaux, et sans pesticides  : que du 
bon pour la santé, pour l’environnement 
et pour réaliser des économies. 

7. Compostez, chez vous ou par le bac 
brun. Le compostage ne coûte que 72 $/
tonne alors que l’enfouissement des 
déchets en coûte le double (126 $/tonne). 
Le compostage réduit considérablement 
les gaz à effet de serre. En quoi est-il 
bon pour la santé ? Moins de méthane 
dans l’environnement, bon amendement 
pour le sol pour des légumes pleins de 
vitamines, ou simplement la satisfaction 
d’avoir fait un geste concret pour la Terre. 
Tout est interrelié. Tout est dans tout !

Vous voudriez 
acheter un lot 
au cimetière de 
Compton ? 
Vous avez des questions au sujet du cime-
tière Saint-Thomas-d'Aquin à Compton, situé 
sur le chemin de Hatley ? Vous voudriez y 
réserver un lot ? Vous aimeriez connaître les 
modalités au sujet des funérailles ou autres 
détails à ce sujet ? Contactez la paroisse 
Notre-Dame-de-l'Unité, au presbytère de 
l’église Saint-Thomas-d’Aquin à Compton au  
819 835-5474 ou bien par courr iel  au  
parcompton@gmail.com

On répond à vos questions !

7 résolutions écolos  
pour une année en santé
PAR MONIQUE CLÉMENT, RECYCOLOGUE

Témoin d’un bris  
sur le territoire de  
la municipalité ?
Vous êtes témoin d’un bris non urgent comme le bris d’une balan-
çoire au Récré-O-Parc, un panneau de signalisation plié ou tombé 
sur la voie publique, etc., vous pouvez appeler à la Municipalité sur 
les heures de bureau ou nous envoyer un courriel expliquant le 
bris. Une requête sera faite aux travaux publics pour faire les vérifi-
cations et les réparations nécessaires.

Pour les bris urgents nécessitant un déplacement immédiat des 
 travaux publics, par exemple un bris d’aqueduc, l’effondrement 
d’une route, un panneau d’arrêt manquant, des trous dans la chaus-
sée pouvant causer un incident, etc., vous pouvez en tout temps 
appeler au bureau au 819 835-5584 et suivre les étapes pour placer 
la demande urgente. Si c’est en dehors des heures d’ouverture des 
bureaux, la boîte vocale vous donnera accès à un numéro d’urgence. 

Nous vous rappelons que tous les appels des citoyens doivent se 
faire dans le respect et la courtoisie. 

 9FÉVRIER 2024
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Bonne année 2024  
dans le monde entier ! 
PAR LILIA NAESSENS-ACUNA 11 ANS 
JOURNALISTE EN HERBE, GROUPE DE L’ANNÉE 2022-23

Nous savons tous comment on célèbre le Nouvel An au Canada, mais ailleurs 
dans le monde, comment fait-on la fiesta  ? De la Chine à New York en passant 
par le Japon, voici quelques festivités du passage à la nouvelle année. Des rituels 
dont on pourrait peut-être s'inspirer nous aussi ! 

NEW YORK  
À New York, le Nouvel An constitue 
un événement grandiose ! Les New-
Yorkais·e·s et les touristes se regroupent 
tous à un seul endroit  : le mythique 
Times Square. Non seulement la foule 
rassemblée est tout un spectacle, mais 
le New York Ball Drop n'est surtout pas 
un événement à manquer ! Des confet-
tis et des feux d’artifice surgissent de 
partout ! Pendant le décompte, une boule illuminée de D.E.L. et de cristal d’un 
diamètre de 3,7 m et de 5,3 tonnes descend devant les yeux ébahis de près d’un 
million de personnes.

DANEMARK  
Les Danois festoient avec des traditions plutôt originales  : pendant le dîner, ils 
allument des petites bombes de table pleines de confettis, question de 

rendre la soirée plus festive, et ils ont pour 
 coutume… de casser leur vaisselle ! Ceux 
qui en brisent le plus auront de la chance 
tout au long de l'année à venir. Juste avant 
minuit, ils grimpent sur une chaise pour 
faire un saut porte-bonheur dans la nou-
velle année. En espérant ne pas se casser 
la figure à l’atterrissage !

PHILIPPINES  
C'est aux Philippines que la célébra-
tion du Nouvel An est la plus bruyante 
du monde ! Ces petites îles asiatiques, si 
calmes à l'habitude, font tout un spec-
tacle lors du Nouvel An : elles font éclater 
plusieurs millions de feux d'artifice. 
 Plusieurs perdent même l'ouïe et beau-
coup de gens ayant des poumons faibles 
font des crises d'asthme. Alors, pourquoi 
toute cette fumée et tout ce vacarme ? 
Le bruit est censé chasser les démons ! 

Ils portent aussi un chandail avec des motifs de cercles ou de pois pour attirer la 
chance. Comme un peu partout en Asie, la forme ronde est le symbole dédié à 
l'argent. 

ESPAGNE  
Les Espagnols, comme les Portugais 
d’ailleurs, avalent douze grains de raisin, 
un pour chacun des douze coups de 
l’horloge à minuit. Le fait de les termi-
ner à temps est considéré comme un 
signe de chance pour l’année. Le repas 
du réveillon ne commence pas avant 
minuit. Ensuite, ils en profitent pour 
faire la fête toute la nuit !

CHINE  
La fête du Printemps souligne la nouvelle 
année en Chine. Les célébrations durent quinze 
jours et se terminent avec la fête des Lanternes. 
Elles tirent leur origine d’une tradition étroite-
ment liée à la terre et à l’agriculture. Avant, on 
priait pour obtenir des récoltes abondantes et, 
au Nouvel An, on faisait tout son possible pour 
faire fuir Nian, un dragon qui venait manger le 
bétail ou les petits enfants dans les villages. 
On ne pouvait le faire fuir qu’en faisant beau-
coup de bruit et en brandissant des objets de 
couleur rouge. Les grandes couleurs des fêtes du Nouvel An chinois sont le rouge 
et le doré, parce qu’elles symbolisent la prospérité. La date change chaque année 
en fonction du calendrier. Cette année, le Nouvel An chinois sera célébré du 10 au 
17 février.

JAPON  
Les Japonais commencent par un grand ménage fin décembre afin de purifier la 
maison. Et puis comme ailleurs en Asie, il est important de régler leurs dettes pour 
commencer l’année du bon pied ! 

Le repas du 31 consiste en une délicieuse soupe 
chaude avec des nouilles longues et fines qui sym-
bolisent une belle et longue vie. Avant minuit, ils 
assistent aux 108 coups de gong qui annoncent 
l’arrivée de la nouvelle année dans un temple 
bouddhiste. Ce rituel purifierait ainsi des 108 fautes 
qui affligent l'Homme.

Du 1er au 7 janvier, toute la famille s’habille chic et va 
dans les temples pour boire le « O-toso », le  premier 
saké de l’année confectionné à base d’épices et 
d’herbes médicinales, gage d’une bonne santé 
pour l’année.

BRÉSIL  
Le réveillon à Rio de Janeiro au Brésil fait 
partie des plus impressionnants au monde ! 
Vêtus de blanc, des millions d’habitants et 
de visiteurs longent les kilomètres de plages 
de la ville et à minuit, ils jettent des fleurs 
dans les vagues en l’honneur de la déesse 
africaine de la mer, Lemanjà. Puis, la danse 
et la musique prennent d’assaut les rues !

PAYS-BAS  
Chaque année, aux Pays-Bas, des mil-
liers de personnes (le record compte 
36 000 participants) plongent dans l’eau 
glacée de la mer du Nord pour fêter 
la nouvelle année. Un peu comme au 
 Brésil d’ailleurs, où ils sautent par- dessus 
sept vagues en formulant sept vœux ! 

PÉROU  
Les Péruviens fabriquent des poupées de chiffon ou 
de papier mâché qui symbolisent l’année passée. Ils 
les mettent devant chez eux et le 31 à minuit, ils les 
brûlent devant leur demeure.

Dans ce pays, pour régler ses conflits avec ses voisins 
avant la Nouvelle Année, la tradition invite chacun à 
enfiler des gants de boxe et de faire une « gentille 
bagarre » ! 

La nuit du réveillon, ils portent un vêtement avec une couleur spéciale. Le rouge est 
censé apporter l’amour, le jaune attire l’argent. Ceux qui veulent partir en voyage 
portent une valise à bout de bras et courent dans leur quartier !
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On voit la vie en rose à L’Abri végétal
PAR DANIELLE GOYETTE 
PHOTOS : GRACIEUSETÉ DE L’ABRI VÉGÉTAL

Ce n’est pas la première fois que le couple propriétaire de L’Abri végétal nous 
impressionne par les nouvelles technologies qu’ils mettent de l’avant. Cette fois-ci, 
Frédéric Jobin-Lawler et Annie Lévesque ont opté pour un éclairage singulier dans 
leurs serres qui colore nos soirées hivernales d’une étonnante aura rosée.

Depuis le 21 décembre, les légumes de L’Abri végétal poussent dans la douceur d’une 
lumière qui stimule leur croissance de façon surprenante. De longues bandes d’am-
poules DEL rouges et bleues, qui créent un effet de rose bleuté, courent le long des 
rangs de légumes dans les serres dans le but d’envelopper les jeunes pousses de la plus 
grande quantité de lumière possible. 

« C’est une technologie originaire de Hollande qui s’est répandue ces dernières années en 
Ontario et qui commence à se faire connaître aussi au Québec, nous explique Frédéric. 
On l’utilise surtout dans les grandes fermes, la nôtre fait un peu exception ! Lorsque les 
plants reçoivent plus de lumière, leur apport en sucre est accru. La proximité des lampes 
installées directement sous les plants favorise la production de la photosynthèse de façon 
écoénergétique. Cela contribue ainsi à une meilleure récolte au final. En plus, les lampes 
dégagent un peu de chaleur, ce qui contribue au chauffage de nos serres. »

Une pratique à l’étude
L’Abri végétal collabore avec des chercheurs de la Faculté des sciences de l’agroa-
limentaire de l’Université Laval et de la Faculté de génie mécanique de l’Université 
de Sherbrooke afin d’évaluer ce projet et ses effets positifs, mené à bien grâce à un 
investissement de quelque 700 000 $. Les objectifs du projet sont de produire à l’an-
née des légumes afin de favoriser l’autonomie alimentaire locale et de permettre une 
rétention de la main-d’œuvre, elle aussi 100 % locale. Les propriétaires tiennent à faire 
en sorte que cette lumière, utilisée pour compenser le manque de soleil hivernal, ne 
soit utilisée que de jour et qu’à raison de courtes périodes nocturnes afin de réduire la 
pollution lumineuse qui pourrait gêner les amateurs de ciel étoilé des alentours. 

Vue de nuit des serres enveloppées d’éclairage rose. Photo : ABRI VÉGÉTAL

  
FROMAGES 
FERMIERS 
BIOLOGIQUES

440, chemin Hatley, Compton QC    819 835-5301  
OUVERT 7 JOURS SUR 7    fromagerielastation.com

DÉGUSTATION | VISITE | GRILLED CHEESE

11 h à 16 h  Jeux gonflables, glissade, petits feux de joie
11 h à 14 h Patin libre sur la grande patinoire
12 h à 13 h 30  BBQ service de hot-dogs
12 h à 16 h Snowskate initiation et pratique libre 
(prêt d’équipement sur place) par Skateducation
12 h 30 à 15 h 30 Tours en carriole 
13 h 30 à 15 h Tire sur neige (Vallée des grands potagers)
13 h à 16 h Chasse aux trésors, châteaux de neige 
et glissade sur tube, animés par l’escouade Kionata
14 h à 15 h  Concours d’habiletés avec gardien de but
15 h à 17 h Hockey libre sur la grande patinoire
15 h  Conte près du feu par la Bibliothèque Estelle-Bureau
17 h à 19 h* Disco patin sur la grande patinoire avec
musique et ambiance lumineuse *Prendre note que l‘éclairage principal
sera éteint, le hockey ne sera pas autorisé.
17 h à 19 h Soupe et breuvages chauds
19 h Fin des activités

Au Récré-O-Parc. Cantine sur place au
profit du Comité des loisirs. 
Apportez de l'argent comptant, 

Au menu : Hot-dogs, soupe, galettes et
breuvages chauds.

Samedi 3 février 2024

Les longues bandes d’ampoules dans les serres. Photo : ABRI VÉGÉTAL
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COMPTON AU BOULOT : 
JORDANE MASSON 

Les livres, un 
trésor si précieux 
à partager !
PAR JORDANE MASSON 
PHOTOS : COLLECTION BIBLIOTHÈQUE 
ESTELLE-BUREAU

Depuis quelques années déjà, j’ai eu le 
privilège et le plaisir de vous parler de 
différents métiers de citoyens de Comp-
ton. Sur papier, plusieurs me connaissent 
en tant que journaliste à L’écho de 
Compton, j’ai pu vous en  parler aussi à 
quelques reprises. Cette fois, j’ai le bon-
heur de vous dévoiler un autre aspect de 
ma vie quotidienne, soit mon poste à la 
Bibliothèque Estelle-Bureau de Comp-
ton. Pour moi, c’est une  histoire remplie 
d’espoir, d’amour et de pur bonheur. 

Un parcours littéraire
Lorsqu’il est venu le temps de choisir mon 
domaine d’études après le secondaire, je 
n’avais aucune idée de ce que je voulais 
faire plus tard. J’ai donc basé mon choix 
sur les choses qui m’animaient  : la litté-
rature, l’écriture et l’art. Mon intérêt a été 
vite piqué par le programme du Cégep 
de Trois-Rivières en littérature, arts et 
communication (LAC). Un choix que je 
ne regretterai jamais, puisque j’ai adoré 
tous mes cours en plus d’y rencontrer 
l’homme de ma vie qui étudiait dans le 
même domaine que moi ! Ensemble, nous 
nous sommes inscrits à l’Université de 
 Sherbrooke où j’ai complété mon bacca-
lauréat en études littéraires et culturelles. 
Le gros bémol, c’est que je suis sortie avec 
mon diplôme en poche, mais je n’avais 
encore aucune idée de ce que j’allais en 
faire… Comme j’étais une personne très 
timide et réservée, j’ai décidé d’aller dans 
le service à la clientèle pour me dégour-
dir un peu. Ce fut un travail de longue 
haleine ! Vendeuse au Marché du Store, 
à la boutique Simons, puis à la boutique 
 l’Alvéol de Sherbrooke, j’ai appris à appré-
cier le contact avec le client. 

L’arrivée à Compton
Cependant, après la naissance de notre 
garçon, la vie à la ville ne nous allumait 
plus autant. C’était notre rêve de s’éta-
blir dans une petite municipalité plus 
tranquille où les gens se connaissent et 
s’entraident. Native de Martinville, j’avais 
aussi vécu quelque temps à Compton et 
j’adorais l’ambiance ! En 2016, nous avons 

fait le saut. J’avais quitté mon travail dans 
l’espoir de me trouver un poste à Comp-
ton. Dans un coin reculé de mon cœur, 
je dois avouer que j’avais toujours voulu 
travailler dans une bibliothèque. Pen-
dant les dix années vécues à Sherbrooke, 
j’avais envoyé mon CV à la bibliothèque 
Éva-Senécal, mais je n’avais jamais eu de 
retour. Du secondaire à l’Université, mon 
endroit préféré était les bibliothèques. Le 
calme, les livres, l’odeur du papier, l’am-
biance parfaite pour la concentration, cela 
m’interpellait beaucoup. De fait, lorsque 
j’ai vu une annonce que deux postes s’ou-
vraient à la bibliothèque de Compton (une 
responsable et une animatrice), je n’ai pas 
hésité une seconde. C’était peu d’heures, 
mais j’étais persuadée que ma place s’y 
trouvait. J’ai vécu beaucoup d’émotions 
lorsque j’ai eu l’appel de la Municipa-
lité pour me dire que j’étais embauchée 
comme animatrice.

Un poste qui a évolué
La première année, mes tâches consis-
taient principalement à travailler au 
comptoir de la bibliothèque, à soutenir 
la responsable dans les tâches adminis-
tratives et à animer des activités pour les 
enfants le samedi matin. Par la suite, je me 
suis retrouvée commis de bibliothèque 
avec plus d’heures et de responsabilités. 
J’ai pleuré de joie lorsqu’on m’a proposé 
vingt heures par semaine ! Je savais que 

j’avais véritablement trouvé ma place. De 
plus, mon travail a été soutenu et reconnu 
par les membres du conseil municipal qui 
m’ont finalement nommé coordonnatrice. 
Un autre moment très émouvant pour 
moi ! J’en suis tellement reconnaissante.

La coordination
En tant que coordonnatrice, je m’occupe 
de tout ce qui touche la gestion de la 
bibliothèque. Je fais du service à la clien-
tèle aux comptoirs 
des vendredis et 
samedis. Je m’oc-
cupe des achats de 
nouveaux livres, de 
les enregistrer dans 
le système et de 
les recouvrir avec 
l’aide d’une béné-
vole. Il y a aussi la 
réparation des livres 
e n d o m m a g é s , 
les statistiques à 
cumuler, les ventes 
de livres usagés et 
d’autres paperasses à tenir à jour. De plus, 
je gère le service très apprécié des prêts 
entre bibliothèques (PEB). Les usagers 
peuvent commander des livres venant des 
bibliothèques membres du Réseau Biblio 
Estrie. Je m’occupe de faire les demandes, 
de les recevoir et d’envoyer nos livres aux 
usagers des autres bibliothèques. C’est un 
service incroyable qui ouvre la porte à une 
quantité étonnante de livres ! Aussi, nous 
avons la chance d’avoir une quinzaine de 
merveilleux bénévoles. Ceci permet entre 
autres d’offrir aux usagers des heures 
d’ouverture plus intéressantes et de m’ai-
der dans diverses tâches. C’est donc de 
ma responsabilité d’aider lors de forma-
tion, de remplacer au comptoir en cas de 
besoin et de communiquer les informa-
tions importantes au sein de l’équipe. 

Un autre volet, que j’affectionne 
 particulièrement, consiste à monter une 
programmation annuelle. Je travaille de 
pair avec Sonia Quirion, la responsable des 
loisirs, de la culture et de la vie commu-
nautaire. Nous sommes aussi appuyées 
par le Comité culture et patrimoine, ce qui 
permet d’avoir des opinions et des idées 
variées. Le rôle de la bibliothèque étant 
d’offrir des activités pour tous les âges, 
que ce soit des heures du conte avec 
 bricolage, des rencontres d’auteurs ou des 
spectacles lors de la fête de Pâques et de 
la Grande Semaine des tout-petits. Enfin, 
je m’occupe aussi d’accueillir les groupes 
de notre extraordinaire école Louis-St-
Laurent. C’est un plaisir de fréquenter 
nos jeunes Comptonois. Cette précieuse 
collaboration leur permet aussi de décou-
vrir leur bibliothèque. Je suis tellement 
heureuse lorsque je les vois revenir en 
famille pendant nos heures d’ouverture. 
La  lecture en cadeau, c’est si précieux ! 

L’animation
J’adore que mon travail m’offre une 
variété de tâches. L’animation a gardé 
une place importante. J’ai donc cette 
chance de devenir Jojo LaConteuse pour 
les petits un ou deux samedis par mois. 
Je suis présente à différents événements 
comme la Saint-Jean, les Plaisirs d’hiver 
et le Marché de Soir pour raconter des 
histoires aux enfants. Je leur propose 
aussi diverses activités artistiques. Sincè-

rement, je m’amuse 
autant que les jeunes ! 
La programmation 
a pris de l’ampleur 
avec les années. Nous 
avons maintenant les 
Mardis douillets de 
13 h à 15 h 30 où l’on 
invite les gens à venir 
prendre un café ou 
un thé, se déposer et 
socialiser. Pour moi, la 
bibliothèque est aussi 
un lieu de rencontres 
et d’échanges. C’est 

un milieu communautaire, donc c’est un 
volet de plus en plus important dans notre 
programmation. Nous reprendrons aussi 
notre club de lecture pour adultes sous 
peu. Sans oublier la bibliomobile, une 
autre belle collaboration avec le Manoir de 
chez nous et la Bibliothèque Françoise-
Maurice de Coaticook. Une fois par mois, 
une équipe se rend à la résidence pour 
permettre le prêt de livres à nos aînés. 
C’est un merveilleux moment pour créer 
de beaux liens. Il y aura aussi un vendredi 
par mois pour nos adolescents, jeux de 
société, quiz, discussions, etc. Mon  souhait 
est qu’ils s’approprient ce moment et 
mettent en place leur propre programma-
tion avec des activités qui les stimulent.

Bref, ça bouge à notre bibliothèque, et je 
suis fort heureuse de contribuer à cette 
vivacité !

Un moment animé avec la présence d'un pompier  
de la Municipalité

Jordane en compagnie de l'autrice Nathalie Roy,  
en visite à la bibliothèque

L'heure du conte en été !

L'heure du conte en hiver !
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PARTAGE 
TA PASSION

Pour débuter l’année 2024, le Café-In de Compton a le plaisir de
vous inviter à partager votre passion. Pour ce faire, apportez des
objets ou des photos de votre passion. Vous êtes invité à porter du
rouge pour souligner la St-Valentin. Une surprise chocolatée vous
sera offerte.

13 h 30 – Accueil et légers exercices
14 h à 15 h – Partage ta passion
C’est gratuit et ouvert à tous. Entrée porte 4 au sous-sol de l’église.

Café-In
Jeudi 15 février

Pour information, Léon Pratte 819 571-7973, pratteleon@yahoo.ca
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L’homme est paisible, il parle calme-
ment de sa vie qu’il a aimée et qu’il chérit 
encore. Si sa vue n’est plus très bonne, sa 
mémoire l’est totalement. C’est avec une 
multitude de détails qu’il nous a raconté 
des étapes de son existence.

D’origine italienne et québécoise
Les parents de Henri, Valentino Bergamin 
et Ève Roy, ont uni leur destinée le 19 juillet 
1921. Valentino avait quitté l’Italie pour le 
Canada neuf ans auparavant et il travaillait 
comme journalier au Canadien Pacifique 
à Sherbrooke alors qu’Ève effectuait des 
travaux de couture dans un atelier. Ils ont 
eu trois garçons, Henri, Claude et Roland, 
élevés dans cette ville estrienne.

Tout jeune, Henri a vite démontré de 
bonnes aptitudes à l’école. Ses capaci-
tés avaient été si bien remarquées par le 

frère Arsène de l’école Racine que ce der-
nier trouva le moyen d’accueillir le garçon 
dans sa classe malgré le fait qu’il n’avait 
pas encore six ans. « J’étais assis près du 
bureau du frère et je pouvais me plonger 
dans des livres d’école. J’ai pu apprendre 
à lire, à écrire et à compter. J’ai eu de très 
bonnes notes, je me retrouvais souvent 
bon premier d’année en année. J’ai étudié 
jusqu’à ma huitième année au Séminaire, 
ce qui m’a permis d’apprendre l’anglais qui 
m’a servi dans mes futurs emplois. »

Pendant les vacances, le jeune Henri va 
passer ses étés à la ferme de son arrière-
grand-père à Garthby où il adore donner 
un coup de main.

De travail en travail
Adolescent, Henri avait l’habitude d’ap-
porter sa boîte à lunch à son père à la 

gare de triage du 
Canadien Pacifique. 
Il y trouvera ainsi 
un premier emploi  : 
celui de porteur 
d’eau aux employés 
qui déchargent du 
charbon. «  J’avais 
15 ans, je faisais 15 ¢ 
de l’heure ! C’était 
tout nouveau pour 
moi de faire de 
l’argent ! J’avais 9  $ 
dans mes poches 
la fin de semaine !, 
nous raconte Henri. 
Je pouvais me 
payer une boisson 
gazeuse à 10 ¢, aller 
au cinéma voir des 
vues de cow-boys à 
25 ¢ et il me restait 
encore de l’argent ! 
Puis, à 16 ans, j’ai 
ensuite été engagé 
comme balayeur à 
la Dominion Textile. 
Mon salaire est passé 
à 16 1/2 ¢ de l’heure ! 
J’aimais pas ben ça, 
j’ai fait ça juste pen-
dant un an et demi. »

Au printemps 1942, alors que la Seconde 
Guerre mondiale fait rage en Europe, 
Henri se rend au Lac-Saint-Jean pour 
occuper un poste de foreur de trou pour 
le dynamitage pour la construction du 
barrage de l’Alcan. « Ça, c’était très payant, 
j ’ ava is  50 ¢ 
de l’heure. » 
Toujours dis-
p o n i b l e  à 
p r e n d r e  l a 
ro u te  p o u r 
u n  n o u v e l 
emploi, il enfi-
lera ensuite 
d i f f é r e n t s 
boulots ici et 
là au Canada 
dont ceux de 
décharger du 
bois de pulpe 
des trains en 
O n t a r i o  o u 
contribuer à la 
construction 
d’une route 
vers l’Alaska 
en Colombie-
Britannique.

Or, la conscrip-
tion fait appel 
aux hommes 
valides pour 
g r o s s i r  l e s 
rangs de l’ar-
mée. En 1943, 
Henri et son 
frère Claude entrent dans la Marine cana-
dienne. « On a passé 18 mois à la base 
navale de Cornwallis en Nouvelle-Écosse 
à s’entraîner, à monter, démonter, huiler 
des canons et des mitrailleuses, on était 
prêts à aller travailler sur un balayeur de 
mines, mais le navire a eu des problèmes, 
on a tenté de le réparer, puis, il ne fonc-
tionnait toujours pas, si bien qu’on n’a 
jamais franchi l’océan pour prendre part 
au conflit !, nous explique Henri. Enfin, 
en 1945, on est revenus à la vie civile. 
On est allés travailler comme bûcherons 
aux États-Unis, mais ce n’était pas facile 
comme boulot ! »

Par la suite, le destin va tourner pour Henri. 
Le 2 février 1947, il est engagé comme 
chauffeur de locomotive au Canadien 
Pacifique. En parallèle, il achète la maison 
familiale à Sherbrooke en 1950. Il aime son 
travail, il fait un bon salaire, tout va bien, il 
le conservera jusqu’à sa retraite… mais il 
lui manque quelque chose…

Un grand amour
Une étrange rencontre va apporter un 
tournant à son existence. « En 1954, j’étais 
en voyage aux États-Unis quand je me 
fais accoster par un gars sur le trottoir. 
Il me propose des billets pour aller au 

Mexique. Je ne 
m’étais jamais ima-
giné que j’irais là, 
un jour. C’est fou, 
hein, le hasard ? 
Ça allait pourtant 
changer ma vie ! »

En octobre 1955, 
Henri se rend ainsi 
à Mexico. À 32 ans, 
il n’est pas marié 
et n’a pas de pré-
tendante sérieuse. 
A l o r s  q u ’ i l  a 
besoin de chaus-
sures, il entre dans 
un magasin pour 
s’en procurer une 
paire. L’employée 
qui le reçoit ne 
parle pas bien 
anglais et va cher-
cher sa sœur à 
l’étage. Ce sera le 
coup de foudre 
pour Henri ! Il est 
charmé par la 
belle jeune fille 
de 20 ans qui 
descend l’esca-
lier devant lui. Il 

achète deux paires de chaussures, mais 
il n’a qu’une idée en tête, l’inviter à un 
rendez-vous pour la revoir. Ils dîneront 
ensemble le lendemain et… pendant les 
mois suivants, alors qu’il est revenu au 
Canada, les nouveaux amoureux corres-
pondront par téléphone et par lettres. Si 
bien qu’en août suivant, le jeune homme 
retournera au Mexique afin d’aller faire la 
grande demande officielle à ses parents, 
un moment qu’Henri n’oubliera jamais. 
« J’étais très nerveux et bien impressionné 
par cette famille. J’étais tout seul de ma 
gang, là, moi ! Ils étaient dix autour de la 
table. J’avais du mal à parler… On avait 
une interprète, parce que je parlais très 
peu espagnol… Sa mère trouvait qu’elle 
était jeune pour se marier. Mais sa belle-
sœur avait alors répliqué, tu étais encore 
plus jeune qu’elle quand tu t’es mariée, toi ! 
J’étais correct, elle venait de me donner 
un bon coup de main ! Et c’est là que sa 
mère a dit oui ! »

Valentino Bergamin, Ève Roy avec Roland, Claude et Henri

Henri Bergamin et Ernestina Garcia, Mexico, octobre 1955

Henri Bergamin

ans
PAR DANIELLE GOYETTE, PHOTOS : COLLECTION PERSONNELLE

LE 19 DÉCEMBRE 2023, DANS SA JOLIE MAISON DE CAMPAGNE, LE COMPTO-
NOIS HENRI BERGAMIN CÉLÉBRAIT SON 100e ANNIVERSAIRE EN COMPAGNIE 
DE SA FEMME ERNESTINA, DE SES QUATRE ENFANTS ET DE NOMBREUX 
MEMBRES DE SA FAMILLE. NOUS AVONS RENCONTRÉ LE CENTENAIRE POUR 
PARLER DE CETTE VIE BIEN REMPLIE.
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819 821-0784
819 884-2209

640, Angus Nord, Westbury J0B 1R0

RÉPARATION D’APPAREILS MÉNAGERS 
DE TOUTES MARQUES 

DEVENEZ 
MEMBRE  ! 

SOIT PAR LA POSTE
Faites votre chèque à l’attention de l’OBNL 
L’écho de Compton,  
Case postale 322, Compton, QC JOB 1L0

SOIT PAR VIREMENT INTERAC
info@echodecompton.ca

SOIT PAR INSCRIPTION EN LIGNE

echodecompton.ca/devenez-membre

Devenez membre soutien de l’OBNL 
L’écho de Compton en lui donnant un 
coup de pouce financier.

VOUS AIMEZ  
VOTRE JOURNAL 
COMMUNAUTAIRE ? 

Le couple unira sa des-
tinée au Mexique par un 
mariage civil le 25 juin 1956 
–  procédure  obligatoire 
dans ce pays – et par un 
mariage catholique le 4 
juillet suivant. Un an plus 
tard, ils s’installeront à 
Sherbrooke. De cette 
union naîtront une fille 
et trois garçons  : Carlos, 
Marco, André et Carmen. 

Vivre à la campagne
Henri Bergamin espérait 
un jour avoir sa ferme à lui. 
Lorsqu’il apprend en 1958 
qu’une belle terre est en 
vente à Compton, il s’en 
porte acquéreur. « Les bâti-
ments avaient besoin d’être 
restaurés, mais comme 
j’étais habile de mes mains, 
j’ai réparé et agrandi l’inté-
rieur comme l’extérieur, 
d’année en année. » 

Puis, il se part un élevage de moutons. 
Ainsi, il fera la vente d’agneaux à des 
commerces italiens de Montréal. À part 
un intervalle d’une année où ils sont allés 
vivre au Mexique, mais sont revenus parce 
qu’ils s’ennuyaient du Québec, ils sont 
demeurés à Compton. « J’aimais bien mon 
travail au Canadien Pacifique. Je travail-
lais le jour sur ma ferme et le soir comme 
mécanicien à la gare de triage. J’y ai tra-
vaillé jusqu’en 1988, à ma retraite. »

Toujours heureux !
Lorsqu’on demande à Henri Berga-
min comment il a aimé ses cent ans 
de vie, il nous dit avec un sourire 
calme et serein  : « J’ai toujours été 
heureux ! Je n’ai pas eu de grandes 
passions ni de grands rêves, mais 
j’ai eu une belle jeunesse, on s’amu-
sait avec rien, puis j’ai été bien avec 
Ernestina et mes quatre enfants. Dans 
le fond, je n’ai jamais été malheureux ! 
J’avais un bon travail. J’aimais lire 
quand j’avais des temps libres. Je me 
tenais au courant de ce qui se passait 
dans le monde ! J’ai vu passer bien de 
grands changements, les voitures, le 
téléphone, les ordinateurs, Internet… 
mais ça faisait partie de la vie, c’était 
l’évolution naturelle des choses, tout 
simplement. Et aujourd’hui, bien, je 
me trouve chanceux. J’ai 100 ans, pas 
de maladie, je suis bien et j’ai encore 
ma femme et mes enfants à mes 
côtés aussi. 

La vie, vous savez, elle est bien belle ! »

Claude, Roland et Henri dans la marine canadienne (1945)

Claude, Roland et Henri

Ernestina et Henri le jour de leur mariage le 4 juillet 1956 à Mexico
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L’ÉCHO DES PETITS

Le jeu des sept différences
PAR JORDANE MASSON

Deux bonshommes pas pareils !
Enfin, de la belle neige recouvre le paysage, hourra ! Es-tu du genre bataille de boules 
de neige ou construction en neige ? Pour moi, il n’y a rien de plus amusant que de 
fabriquer un bonhomme de neige ! Lui mettre quelques vêtements et un visage 
sympathique ou comique, il n’est jamais pareil d’une année à l’autre. Voici deux bons-
hommes de neige visités par des animaux, peux-tu trouver les sept différences ? 
Amuse-toi bien !

(Réponses en page 19)

Vos idées pour L'écho !
Vous connaissez un employé qui se démarque,  

qui fait son travail avec passion ?

Vous êtes témoin d’un geste gentil, d’un succès ? 

Vous avez une bonne nouvelle à partager  ? ?

Faites-nous-en part à  
redaction@echodecompton.ca 

On pourrait en parler dans L’écho !

- L’équipe du journal
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HISTOIRES ET CURIOSITÉS GOURMANDES

 
PAR JEAN-FRANÇOIS  
FOUCAULT

Le 3 février, c’est le Jour national du 
gâteau aux carottes aux États-Unis. 
Comme nos voisins, vous pourriez aussi 
cuisiner ce classique ! Les Américains 
en profitent pour mettre le gâteau aux 
carottes à l’honneur, pour le partager, 
participer à des concours de recettes ou 
des dégustations… Inspirant, non ? 

Avant tout, il faut savoir que tant le gâteau 
que la carotte orange que nous connais-
sons aujourd’hui sont le résultat 
d’une longue histoire qui remonte 
à plus de 2 000 ans ! C’est à 
cette époque qu’on aurait 
commencé à manger des 
carottes, mais elles étaient 
bien différentes des 
nôtres, colorées et cro-
quantes. Il s’agissait plutôt 
de carottes blanches assez 
fibreuses. 

Comment sont-elles alors 
devenues orange au 17e 
siècle ? Des Hollandais, dési-
reux de montrer leur fidélité à 
la dynastie d’Orange-Nassau, 
qui régnait sur les Pays-
Bas, croisent des variétés de 
carottes à chair rouge (venues 
d’Asie) et à chair blanche. Ils 
réussissent à obtenir une racine 
d’un bel orangé. Par sa cou-
leur appétissante, cette carotte 
hybride ne tarde pas à supplan-
ter toutes les autres. Dorénavant, 
les sélectionneurs se concentreront 
exclusivement sur elle pour créer les 
nombreuses variétés modernes.

En ce qui concerne l’exploitation de 
la teneur en sucre des carottes pour 
les cuisiner en dessert, les historiens 
ne s’entendent pas à savoir qui des 

Arabes ou des Suisses ont été les 
premiers. Chose certaine, une 
première recette de gâteau aux 
carottes apparaît à la fin du 18e 
siècle dans un livre français, 
L’art du cuisinier, d’Antoine 
Beauvilliers, premier grand 
restaurateur de Paris. Les 
Français boudent cette 
recette, mais elle sera reprise 
par les Anglais, qui, eux, en 
raffoleront. Plus tard, pendant 
la Deuxième Guerre mondiale, 
comme le sucre est rationné, 
ce sera le grand retour du 
gâteau aux carottes. Les Amé-
ricains l’adopteront alors, en 
y rajoutant passablement de 

sucre !

Chez nous, au Québec, c’est la 
comédienne Juliette Huot, éga-

lement connue pour ses livres de 
recettes, qui va le populariser à la fin 

des années 1960. Avec son glaçage 
au fromage à la crème, le gâteau aux 

carottes va alors s’imposer comme un 
incontournable de la cuisine d’ici. Avez-
vous également votre recette familiale ?

De la carotte au 
délicieux gâteau !

Bingo de l’Âge d’Or
Le Club de l’Âge d’Or Accueil de  Compton 
vous invite à son bingo mensuel le 
13 février 2024 à 13 h 30, porte 3 du sous-
sol de l’église de Compton.

L’activité sera suivie d’un léger buffet froid.

Pour souligner la Saint-Valentin, portez du 
rouge, on saura le remarquer !

Informations  : Céline Dion 819 238-4936

Nous sommes au début de l’année 2024, 
il n’est jamais trop tard pour se souhaiter 
une bonne année de bienveillance, de paix, 
d’amour, pour être des petites lumières 
pour notre entourage.

La période des Fêtes et les congés du 
domaine scolaire ont contribué à nous 
donner du temps pour revisiter nos com-
modes et nos garde-robes, car nous avons, 
en très grand nombre, continué à alimen-
ter le conteneur du comptoir par le don 
de ce qui ne nous est plus utile. Merci de 
penser au comptoir, merci de contribuer au 
partage.

Mise au point  : Soyons plus minutieux 
dans le tri des vêtements et des effets, car, 
malheureusement, les bénévoles du comp-
toir doivent jeter à la poubelle ce qui ne 
peut être mis en magasin et que Récupex 
n’accepte plus parce que trop usé, brisé, 

cassé (ex. : souliers ou bottes troués, cuir 
déchiré, semelles trop usées ou décollées, 
talons cassés) (articles de cuisine tachés, 
brisés, cassés) (vêtements tachés, déchi-
rés, odeur trop forte de cigarette ou de 
moisissure). Avant d’apporter vos boîtes et 
vos sacs au comptoir, questionnez-vous si 
vous accepteriez recevoir de tels articles. 
Nous demandons un peu plus de minutie 
et de vigilance lors du triage à la maison 
et mettons directement au rebut ce qui ne 
convient plus.

Il nous faut vous rappeler que le comptoir 
ne possède pas de laveuse/sécheuse, le 
comptoir ne peut pas réparer, coudre, rac-
commoder, coller… Pour cette raison, nous 
n’acceptons que les vêtements et articles 
divers propres et en bon état.

Continuons à faire œuvre utile en alimen-
tant le magasin du comptoir.

L’ÉCHO DU COMPTOIR FAMILIAL

Tirage 2023
Voici les gagnants pour les tirages du 
17 décembre 2023 : M. Guy Michaud de 
Compton # 295 = 300 $, M. Gilles Néron 
de Compton # 267 = 200 $ et Mme Josée 
Laperle de Compton # 310 = 100 $. Félici-
tations aux gagnants ! Ceux-ci étaient les 
derniers tirages de l’année.

Billet de tirage 2024
La paroisse vous invite à nouveau cette 
année à participer à 40 tirages qui distri-
bueront 6 000 $ en prix. Les 350 billets 
seront en vente au coût de 60 $ chacun, et 
ce, jusqu’au lundi 11 mars 2024. Vous pou-
vez vous procurer des billets au bureau de 
la paroisse ainsi qu’auprès de bénévoles. 
Les quatre premiers tirages, d’une valeur 
de 300 $, 100 $, 100 $ et 100 $, se feront le 
dimanche 17 mars 2024.

À noter que notre vente de billets ne 
remplace pas notre campagne volontaire 
annuelle (C.V.A.).

C.V.A. 2024
Le thermomètre à l’extérieur de l’église 
grimpe, mais nous n’avons toujours pas 
atteint notre objectif de 46 000 $. Si vous 
n’avez pas encore contribué, il est toujours 
temps. Donnez généreusement et dans la 
mesure de vos moyens.

-  par virement Interac en utilisant le 
courriel parcompton@gmail.com et en 
écrivant CVA2024 pour la réponse;

-  par chèque ou par chèque  postdaté 
au montant et aux dates de votre 
choix, fait à l’ordre de la Paroisse 
Notre-Dame-de-l’Unité;

- en remettant votre contribution en 
argent comptant ou par chèque, direc-
tement au bureau de la paroisse, ou en 
la postant au 6747, route Louis-S.-St- 
Laurent Compton (Québec) J0B 1L0;

-  en ligne, à cvaestrie.ca et inscrire la 
Paroisse Notre-Dame-de-l’Unité pour 
que votre don nous soit transmis.

L’ÉCHO DE L’ÉGLISE  SAINT-THOMAS-D'AQUIN 
PAROISSE NOTRE-DAME-DE-L’UNITÉ
WWW.NOTREDAMEDELUNITE.ORG

Un grand homme 
nous a quittés
Il s’agit de M. Donald Breault, époux de 
feu Mme Suzanne Poirier, décédé le 28 
décembre dernier à Compton, l’âge de 
76 ans.

Donald a fait beaucoup de bénévolat 
pour la communauté de Compton, à 
l’église Saint-Thomas-d’Aquin ainsi qu’au 
cimetière. Il a entre autres travaillé en 
hauteur pour réparer la toiture de l’église, 
changer les ampoules des plafonniers 
de l’église. Il a également nettoyé ceux-
ci ainsi que les ventilateurs. Il a souvent 
réglé nos problèmes de fournaises. Il 
a coulé des fondations en ciment au 
cimetière et participé au ménage du 
printemps de celui-ci.

Malgré sa santé qui s’affaiblissait depuis 
quelques années, il a toujours été de 
grande foi lorsque nous avions besoin de 
son expertise.

Merci beaucoup, Donald, pour tout ce 
que vous avez fait pour la paroisse. J’ai eu 
beaucoup de plaisir à vous côtoyer.

Bon voyage dans les bras de votre douce 
Suzanne,

-  SUZANNE MCGEE 
ANCIENNE PRÉSIDENTE DU CONSEIL 
DE GESTION DE LA PAROISSE NOTRE-
DAME-DE-L’UNITÉ, COMMUNAUTÉ DE 
COMPTON

 17

L'ÉCHO 

citoyen

FÉVRIER 2024

mailto:parcompton%40gmail.com?subject=


Louise Noreau 
Bernard

Jacqueline Boyer 
Guay

Ronald Carbonneau

Guillermo Alfredo 
Castro Morales

Marie-Paule Gagnon

Donald Breault

Loukas Pinsince 
Sage

Maurice Leblanc

Roland Lavigne

Hélène Masson
819 849.6688 info@salonfunerairecoaticook.com 
salonfunerairecoaticook.com
284, rue Child, Coaticook 

Les préarrangements funéraires : une option rassurante  
pour vous et vos proches. Prenez rendez-vous avec nos  
professionnels, vous en serez encore mieux informés ! 

NOS SYMPATHIES À LA FAMILLE  
ET AUX PROCHES DE : 

47DEPUIS

ANS

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC) J1A 2N9
Tél. 819 849-7913

info@chezchanel.com www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension

Le cimetière Libbey, situé à gauche de 
la route Louis-S.-St-Laurent à mi-chemin 
de la descente2 depuis le plateau vers la 
rivière Moe en direction de Sherbrooke, 
est un cimetière familial. Réservées à la 
famille Libbey et à leurs proches, les ins-
criptions de treize personnes ont été 
répertoriées par Leslie Nutbrown d’abord 
en 2006, puis mises à jour en 2020. La plus 
ancienne sépulture est celle du docteur 
Benjamin Libbey décédé en 1858; la plus 
récente, celle de Celena (ou Selina) Smith, 
épouse de Mark Libby, décédée en 1932. 
Selon Robert Nichols, il s’y trouverait plus 
d’une vingtaine de sépultures.

Le cimetière fait un peu moins de 100 
mètres carrés (1022 pieds carrés) et porte 
le numéro de lot 2354929 au cadastre 
du Québec3. Cet espace n’est qu’environ 
le tiers de ce qu’a déjà été le cimetière 
Libbey.

La famille Libbey 
Un Benjamin Libbey apparaît dans le 
recensement du Buckinghamshire4 en 
1825. Robert Nichols5, dans sa notice sur 
la famille Libbey, situe l’arrivée de Benja-
min Libbey à Compton en 1829. Diplômé 
en médecine à Boston, le Dr Libbey avait 
épousé Susan Demeritt en 1802. Il a pra-
tiqué la médecine au New Hampshire et 
au Vermont; à son arrivée à Compton, 
la famille compte huit enfants. Les Lib-
bey s’établissent sur une ferme nommée 
Undercliff, précisément celle qui entoure 
le cimetière.

À Compton, le Dr Benjamin Libbey conci-
lie les travaux de la ferme avec la pratique 
de la médecine. Dans la première mouture 
de l’organisation municipale de 1841, Ben-
jamin Libbey, tout comme Lemuel Harvey 
et Alden W. Kendrick, est chargé de la 
collection des droits et des taxes pour le 
Township of Compton. 

William Pitt Libbey prendra la relève de 
la ferme au décès de son père Benjamin 
en 1858; puis Mark Demeritt Libbey fit de 
même au décès de William Pitt en 1874, 
assurant l’exploitation de la ferme jusqu’à 
son décès en 1914. Sa femme Celena 
poursuit l’œuvre jusqu’en 1932 avec l’aide 
de Walter Kirtpatrick, un ouvrier agricole.

Le monument Libbey
Un seul monument rappelle celles et ceux 
qui ont été inhumés dans le cimetière Lib-
bey. Il est probable que des plaques au sol 
permettaient de repérer le lieu de chaque 
sépulture, mais rien n’y paraît de nos jours.

Le monument, sur lequel sont inscrits 
différents membres de la famille Libbey, 
prend la forme d’un obélisque. Dans la 
symbolique funéraire, l’obélisque, par sa 
verticalité, « […] représente aussi l'âme 
qui s'élève vers le ciel après la mort […]6 » 
L’inventaire des cimetières et des croix 
de chemin de la MRC de Coaticook 
propose que, « associé par certains au 
souvenir, l’obélisque incarne pour la franc-
maçonnerie la puissance, la stabilité, la 
résurrection et l’immortalité. »7

1.  Dépendamment des personnes et des époques, le patronyme LIBBEY est 
souvent remplacé par celui de LIBBY.

2. Pour plusieurs, l’endroit est connu comme étant « la côte à Ménard ».

3.  Site de la MRC de Coaticook, Cartographie en ligne de la MRC de Coaticook 
(Consulté le 15 janvier 2024)

4.  Le comté de Buckinghamshire est le premier nom par lequel la région des 
Cantons-de-l’Est a été identifiée lors de son ouverture à la colonisation et sa 
division en cantons en 1792.

5.  Robert Nichols dans Souvenirs de Compton, Société historique de Compton, 
Version française de Reflections of Compton, 2005, page 140.

6.  Beatriz de la Fuente, Arte funerario, Universidad Nacional Autónoma de 
México, 1987, p. 90, citée dans Wikipedia. (Consulté le 18 janvier 2024).

7.  MRC de Coaticook. Inventaire des cimetières et des croix de chemin,  
Rapport final, mai 2011, page 132. Cimetières + croix de chemin  
MRC_Coaticook 2010.pdf

Le monument du cimetière Libbey.  
En arrière-plan, la maison des Libbey détruite en 2011.  

Photographie : MRC de Coaticook 2010  
Tirée du site Internet Cimetière Libbey - Répertoire du patrimoine  

culturel du Québec (gouv.qc.ca) 

MON CARNET COMPTONOIS 

Série Cimetières : Le cimetièreLibby1

PAR JEANMARC LACHANCE,  
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE COMPTON

Pendant plus de deux ans, plusieurs 
membres du Club Lions de Compton ont 
mis l’épaule à la roue et la main à la pâte 
pour la réalisation d’un projet dont ils sont 
très fiers. Nous vous invitons à prendre 
connaissance de la dernière d’une série de 
cinq capsules vidéo où les membres de la 
communauté comptonoise étaient invités 
à suivre l’évolution de notre démarche. 

 https ://youtu.be/OH_hVVZrgrs

Vous y trouverez des images inoubliables 
de la journée Hommage au pionnier 
 Josaphat Lachance organisée par le Club 
Lions de Compton, le dimanche 24 sep-
tembre 2023.

Une fête communautaire qui a connu un 
grand succès en célébrant aussi une cin-
quantaine de familles qui ont quitté de 
petits villages beaucerons pour s’établir à 
Compton au début du siècle dernier ! Des 
familles fières dans un village fier !

Si vous avez fait des photos, au cours de 
cette journée mémorable, nous serions 
ravis de les placer dans notre album 
souvenir.

Merci de les transmettre à :
michelelavoiea@gmail.com

-  MICHÈLE LAVOIE, MEMBRE DU CLUB 
LIONS DE COMPTON

 PHOTOS : NOÉMI BLOM

L’ÉCHO DES LIONS

Un bel hommage aux familles beauceronnes
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Un grand merci 
au Club Lions de 

Compton pour son 
soutien financier

Annoncez  
dans L’écho  
de Compton

À propos  
de L’écho

L’écho sur Facebook
L’écho, c’est vous aussi ! N’hésitez pas à 
ajouter votre grain de sel en publiant vos 
photos et nouvelles sur notre page.

facebook.com/comptonecho

L’écho chez vous
L’écho est distribué gratuitement dans 
quelques commerces locaux à Compton  
et Coaticook. Pour savoir où, consultez :
echodecompton.ca/distribution

Lisez L’écho sur Internet
echodecompton.ca

L’écho est un journal lu, apprécié et 
conservé en tant que bottin pour Compton. 
En plus de la publicité publiée chaque mois,  
les annonceurs sont gratuitement inscrits 
au bottin mensuel en dernière page. 
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché 
de 3 000 habitants, fiers de leur munici-
palité et de leur journal.

Pour annoncer, contactez le 
responsable publicitaire
Richard Vachon, 819 578-9195 
direction@journauxcommunautaires.ca
Pour contacter la rédaction  
Danielle Goyette
819 501-8866 
redaction@echodecompton.ca

Retrouvez la grille tarifaire  
des publicités sur notre site : 

echodecompton.ca/annoncez

PROCHAINE DATE DE TOMBÉE :

16 février 2024
Directeur général : Richard Vachon 
direction@journauxcommunautaires.ca

Membres du C.A. de l’OBNL :
Présidente : Jessica Garneau
Vice-présidente : Lisette Proulx
Secrétaire : Danielle Robinet
Administrateurs : Samanta Goulet,  
Bernard St-Laurent
--------------------------------------------
Éditeur : Journaux communautaires de 
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Municipalité de Compton, L'Abri végétal 
Pixabay, Freepik, Adobe Stock
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Nos annonceurs
Animalerie Chez Chanel 819 849-7913
Chloé La Madeleine - denturologiste 819 861-3602
Christine Bonsant - infirmière 438 393-5966
CIGN, radio communautaire 819 804-0967
Cinquième élément (Le) 819 835-0052
Clinique denturologie Larochelle 819 549-2074
Coopérative funéraire  819 849-6688
Daniel Parent, arpenteur-géomètre  819 849-4100
Dépanneur Relais du Domaine  819 835-9448
Ferblanterie Edgar Roy 819 849-0532
Fromagerie La Station 819 835-5301
Geneviève Hébert, députée 819 565-3667
Gérard Leblanc, assurances 819  835-9511
IGA Coaticook 819 849-6226
Luc Jacques, réparation d'électros  819 849-0250
Marché Forgues (Tradition)  819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée 819 347-2598
Marie-Soleil Pilette, ostéopathe 819  575-8277
Pavillon des arts et de la culture 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed 819 835-9999
Sico, Centre de peinture
Daniel Laroche  819 849-4410
Tommy Veilleux, mini-excavation 819 835-0877
Travaux Légers Enr. 819 835-0884
Verger Le Gros Pierre 819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, BMR  819 835-5411

Cette édition de L’écho de Compton est  
un tirage certifié par l’AMECQ

L’écho est un journal communautaire 
membre de l’AMECQ

QUAND LE COUPLE VA, TOUT VA

Donnez-vous la main 
et changez de place

PAR RICHARD VACHON 
ET JESSICA YUNG

Dans notre coin du monde, c’est la saison 
des grippes. Tandis que dans l’hémisphère 
sud, au Brésil, on se prépare au carna-
val. C’est le temps des mascarades et des 
grands défilés. Symboliquement, c’est l’oc-
casion de se travestir, d’inverser les rôles et 
de faire sauter les codes sociaux : le genre 
d’événement où il est possible de te dégui-
ser pour imiter ta belle-mère ou ton patron, 
qui te font suer le reste de l’année. 

Ça manque chez nous, ces épisodes de folie 
passagère. J’ai tout de même vécu quelque 
chose de semblable récemment, alors que 
Jessica a été terrassée par la grippe, j’ai dû 
cumuler nos deux rôles dans la maison. 
C’était tellement exigeant, que je suis tombé 
malade à mon tour par la suite. Mais cette 
expérience m’a fait apprécier toute l’implica-
tion de ma femme au bon fonctionnement 
de notre maison. 

Nous divisons les tâches et les responsabi-
lités du couple souvent comme ça vient et 
après, nous ne nous questionnons plus sur 
ces choses-là. Ça fait partie de la routine. 
Être reconnaissant que notre conjoint.e 
fasse le lavage pour cinq personnes et plie le 

linge, ce n’est pas comme le faire soi-même. 
Je vous encourage à instaurer une journée 
de carnaval à la maison durant laquelle vous 
changez de place. Pas besoin d’être malade 
pour cela. Faites juste changer de rôle pour 
préparer les repas, nettoyer la salle de bain, 
faire les comptes, vous serez plus apprécia-
tifs du rôle de chacun dans votre couple. Et 
ça peut mener à certaines situations lou-
foques ! Mais je ne vous recommande pas de 
vous déguiser pour imiter votre belle-mère ! 
Ça pourrait vraiment mal tourner.

- R&J
Richard : info@richardvachon.ca 
Jessica : info@jessicayung.ca

Je récidive encore cette année en vous 
écrivant un mot d’humeur pour vous sou-
haiter mes meilleurs vœux. Je vous  souhaite 
plus particulièrement de vivre 2024 selon 
cette intention : être en équilibre !

Tenter de comprendre 
les enjeux géopolitiques 
internationaux, observer le 
climat, subir les restrictions 
budgétaires qu’impose le 
contexte inflationniste, etc., 
peut nous rendre inquiets, 
nous déséquilibrer. Je ne 
suis pas de ceux qui vous 
conseilleront de cesser de 
lire les infos, de nier vos 
inquiétudes, de vous mar-
teler cervelle en vous disant 
de demeurer zen. Je vous 
proposerai plutôt de faire 
confiance à votre capacité 
de rebondir pour trouver 
l’équilibre malgré toutes vos inquiétudes.

Il serait faux de croire que l’équilibre est 
un état statique où rien ne bouge, où l’on 
est en perpétuel état de grâce. L’équilibre 
est plutôt à considérer comme une phase 
du grand mouvement qu’est la vie. 

Permettez-moi un petit aparté en vous 
mentionnant comment la pratique de 
la danse moderne m’a permis d’intégrer 
la recherche d’équilibre dans toutes les 
sphères de ma vie. La technique de danse 
pratiquée était la technique Humphrey-
Limon. Une technique gestuelle partant 

du fait que l’équilibre n’est pas synonyme 
d’immobilité, mais bien un point atteint 
après qu’il y a eu chute, récupération, sus-
pension. Moment grisant où l’on se sent 
solide, sur son X. Mais ce moment d’équi-
libre n’est pas immuable. Bouger (vivre) 

nous demande de 
repartir sans cesse dans 
cette boucle  : tomber, 
récupérer, suspendre…
Fin de l’aparté !

Faisons donc appel à 
notre capacité à rené-
gocier constamment 
notre état d’équilibre. 
Accepter de devoir 
momentanément sor-
tir de notre zone de 
confort. Vivre l’ivresse 
de se sentir déstabi-
lisé en se disant que 
ce n’est que momen-

tané.  Garder la certitude que l’on saura 
récupérer. Rebondir enfin, se recons-
truire et goûter pleinement de nouveau 
l’équilibre. On l’a toujours fait, on le fera 
encore. Cette année sera sans doute 
propice pour nous entrainer dans cette 
boucle perpétuelle. C’est notre manière 
de vivre, notre façon d’être au monde, 
faisant de chacun de nous un danseur 
unique. Bienvenus dans la danse !

Bonne année 2024 !

-  SYLVIE DESCHAMPS

Une année sur le thème de l’équilibre

1. 3e bouton du bonhomme

2. La noix de l’écureuil

3. L’œil de l’écureuil

4. Le bras gauche du bonhomme de neige

5. La bouche du bonhomme de neige

6. Les poils du renard

7. La bandelette sur la tête de l’oiseau

RÉPONSES JEU DES SEPT 
DIFFÉRENCES (PAGE 16)
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